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RÉCAPITULATIF DES  
INFORMATIONS CONCERNANT  
VOTRE RENDEZ-VOUS

RDV d’anesthésie :.. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Date opératoire :.. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Heure d’arrivée à l’hôpital de jour :.. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Être à jeun 

Pour les repas solides ou lait artificiel (8h avant l’opération) : 
à .. . . . . . . . . . . . . h.

Pour le lait maternel (4h avant l’opération) :  
à .. . . . . . . . . . . . . h.

Pour les liquides clairs eau + grenadine (3h avant l’opération) :  
à .. . . . . . . . . . . . . h.

Merci de respecter les consignes 
du jeûne et de ne donner que 
les médicaments autorisés par 
l’anesthésiste.

Les dernières informations pour l’hospitalisation vous seront données 
via un appel téléphonique du service, la veille de l’intervention  
(ou le vendredi si l’intervention a lieu un lundi) entre 12h et 17h30.
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INTRODUCTION

Votre enfant va être accueilli au sein de l’hôpital de jour 
pédiatrique du CHU de Liège – site des Bruyères. Ce document 
vous apportera les informations utiles pour son hospitalisation.

Important 
•.Si une modification de l’état 

de santé de votre enfant 
intervient entre la consultation 
d’anesthésie et la date prévue 
de l’intervention, veuillez 
contacter l’hôpital de jour.

•.L’équipe pourra vérifier si 
l’opération peut avoir lieu ou 
pas.

•.Pour la sécurité de votre 
enfant, l’intervention pourrait 
être reportée.

 

Contacts de l’hôpital de jour  
pédiatrique - site des Bruyères

04 323 94 44  
du lundi au vendredi de 8h à 18h 

04 323 94 40  
à partir de 18h et le weekend

Symptômes qui peuvent 
provoquer l’annulation 
d’une intervention

•.Fièvre (au-delà de 38°)

•.Sous antibiotique ou aérosol

•.Rhinite purulente 
(écoulement jaune ou vert)

•.Toux grasse 

•.Éruption cutanée (boutons)
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INFORMATIONS PRATIQUES

Où se situe l’hôpital de jour ? 
L’hôpital de jour se trouve au 4e étage, route 435 – site des Bruyères.

Combien d’adultes peuvent accompagner l’enfant ?
Deux accompagnants sont autorisés, mais pas d’autres enfants ni de 
visites.

Ce qu’il faut apporter à l’hôpital

  Document d’identité de l’enfant

  Document pour l’assurance hospitalisation 

  Document de consentement des parents, signé

 � Peuvent accompagner l’enfant au bloc : doudou, tétine, 
peluche, couverture propre…

 � Pour occuper votre enfant en chambre : jeux, jouets, 
tablette…

  Pour bébé : lingettes et couches, biberon et lait spécifique

 � Apporter le traitement personnel de l’enfant (ex. : 
médicaments)

  Des vêtements confortables
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Hygiène préopératoire  
Que faire avant de venir à l’hôpital ?

 � Prendre une douche au savon liquide la veille et le matin 
même de l’intervention (cheveux et corps)

 � Bien se brosser les dents (signaler si une dent balance)

 � Ongles coupés

 � Pas de bijoux ni piercings

 � Pas de vernis ni faux ongles

 � Pas de maquillage             

 � Vêtements propres

Votre arrivée à l’hôpital 

Vous devez arriver 2 heures avant l’intervention  
à l’hôpital de jour. Prévoyez donc d’arriver  
suffisamment tôt sur le site hospitalier.

Pour réaliser les démarches administratives nécessaires à 
l’hospitalisation de jour :

Passez au service des Admissions le jour de l’intervention, route 15 
en venant du hall d’entrée.

•.Si l’intervention est prévue tôt dans la matinée, réalisez les 
formalités administratives durant la journée.

•.Si vous avez effectué les formalités administratives à l’avance, 
vous ne devez plus aller aux Admissions le jour de l’opération.

•.Quoi qu’il arrive, à votre arrivée à l’hôpital le jour de l’opération : 
vous devez passer la carte d’identité de l’enfant dans l’une des 
bornes d’accueil.
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Dans notre hôpital, 
plusieurs possibilités pour 
aller au bloc opératoire : 
voiture, moto électrique 
ou lunettes 3D.

Ceci sans prémédication 
et avec l’accord de 
l’enfant.

Éviter le stress
Préparez votre enfant avant 
l’opération.

En tant que parent, vous avez un 
rôle important à jouer pour votre 
enfant avant son intervention.

•.Expliquez-lui ce qu’on va lui 
faire.

•.Évitez le mensonge, même s’il 
paraît rassurant.

•.Un enfant préparé à ce qu’il 
va vivre est un enfant moins 
stressé.

Être à jeun : une étape indispensable
Il est important que votre enfant soit à jeun pour 
l’intervention.

Dans le cas contraire, cela peut compromettre  
la sécurité de votre enfant lors de l’anesthésie.  
En effet, en cas de vomissements, les aliments 
encore présents dans l’estomac pourraient  
passer dans les poumons, ce qui peut être grave. 
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Consultation préopératoire  
avec une infirmière pédiatrique

Vous souhaitez participer à une consultation 
préopératoire donnée par une infirmière  
pédiatrique (à partir de 2 ans) ?

Cette consultation permet de vous communiquer des 
explications sur le déroulement de l’intervention.

Ces explications sont adaptées à votre enfant, et sont 
transmises par le jeu, la manipulation et des mises en  
scène afin de dédramatiser l’hospitalisation.

La consultation a lieu 
tous les mercredis 

sur rendez-vous,  
sur le  

site des Bruyères.

Prendre rendez-vous pour  
une consultation avec  

une infirmière pédiatrique :

04 323 94 17
04 323 94 44
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Déroulement de la journée à l’hôpital de jour

•.Arrivée 2 heures avant l’heure prévue pour l’intervention.

•.Une anamnèse (questions) sera réalisée avec l’infirmière 
et prise des paramètres. 

•.Mise en place du bracelet d’identité et de la blouse 
opératoire.

•.Installation dans la chambre où télévision et code wifi 
sont à disposition.

•.Une prémédication sera administrée à l’enfant 30min à 
1h avant l’intervention. Un patch d’Emla sera placé sur 
le dessus d’une main (si prescrit par l’anesthésiste).

•.Brancardage par l’infirmière et les parents jusqu’aux 
portes du bloc opératoire (séparation d’avec les parents).

•.Quand l’intervention est terminée, 1 des parents peut 
rejoindre l’enfant en salle de réveil (téléphone mobile 
interdit).

•.Une fois de retour en chambre, l’infirmière donnera à 
boire et à manger à l’enfant quand il y sera autorisé.

•.Quand la surveillance post opératoire sera terminée 
(entre 3 à 6 heures selon l’intervention), le retour à 
domicile pourra se faire. 

•.Le chirurgien ou son assistant donnera ses 
recommandations pour les jours suivants, soit en 
salle de réveil, soit dans la chambre. Le médecin 
donnera également les certificats et les prescriptions 
nécessaires.
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NOTES PERSONNELLES

Retour à domicile

•.Des antidouleurs seront prévus pour le retour à domicile. 

•.Une surveillance attentive reste nécessaire au moins jusqu’au 
lendemain de l’intervention (température et antidouleur).

Engagement parental 

•.Merci de lire le document concernant l’engagement parental 
attentivement.

•.Amenez ce document signé le jour de l’intervention.
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